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1. Introduction

L Par su résolution 111 (II) en tiate du
13 novembre 1947, portant création de la
Commission intérimaire, l'Assemblée géné
mIe, outre les diverses tâches qu'elle a
confiées il la Commission, l'a chargée [para
ltl'aophe 2 f) J de faire rapport à l'Assemblée
générale, lors de sa prochaine session ordi
nuire, sur l'opportunité de créer une com
mission permanente pour remplir les fonc
lions de la Commission in térimaire,

2. De même que pour les autres tâchc-s
qui lui ont été confiées, la Commission
intérimaire a créé, le 13 mars 1948, une
Sous-Commission chargée d'étudier cette
question.

3. Le présent rapport est le rapport de
la Commissfon intérimaire rédigé en vertn
du paragraphe 2 f) de la résolution 111 (II).
Ce rapport contient, en vue de leur examen
par l'Assemblée générale, les recomman
dations de la Commission intérimaire sur
l'opportunité de créer une Commission
permanente de l'Assemblée générale. Il
comporte également un bref aperçu des
travaux accomplis par la Commission inté
rimaire, conformément il la résolution du
13 novembre 1947, au cours de la période
qui s'est écoulée entre la clôture de la
deuxième session ordinaire et l'ouverture
de la troisième session.

A. ORGANISATION
DE LA COl\IMISSION INTÉRThIAIRE

4. Conformément il la résolution de l'As
semblée, le Secrétaire général a convoqué
la pre:r.J.ière séance de la Commission inté
rimaire au siège provisoire de l'Organisa
tion le 5 janvier 1948.

5. :\.près le discours d'ouverture du Secré
taire général, la Commission intérimaire a
élu membres de son bureau les personna
lités suivantes:

Président: M. Padilla Nervo (Mexique),
Vice-Président: M. Fernand van Lan

genhove {Belgique),
Rapporteur: M. Nasrollah Entezam

(Iran).

6. Par la suite, la Commission intéri
maire a adopté son règl~ment intérieur et,
après avoir 'procédé à m:e discussion géné
rale de son mandat, a décidé d'organiser
son travail en constituant des sous-,vom
missions chargées de préparer l'exécution
des diverses tâches que l'Ass'emblée géné
rale lui avait confiées.
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B. APERÇl' DES TRA\'Al'X ACC01IPLIS
PAR LA CmDIISSION INTÉ1U1IAIHE

i. Afin d'aider l'Assemblée générale il
prendre une décision quant ù. l'opportunité
de rétablir la Commission intérimaire, le~

mesures prises pur la Commission en exé
cution des tâches qui lui ont été confiées,
sont brièvement résumées ci-dessous:

a) Questions e.rpressément l'envoyées cl la
Commission pal' l'Assemblée générale

8. Deux questions ont été renvoyées il la
Commission intérimaire en vertu du para
graphe 2 a) de la résolution 111 (II) de
l'Assemblée générale :

i) La question du vùle au Conseil de sécu
rité (résolution ~17 (Il) en date du 21 no
vembre 1947)

Le 1'5 mars 1948, après avoir procédé il
une discussion générale sur cette question,
la Commission intérimaire a constitué une
sous-commission (Sous-Commission 3) com
posée de dix-sept membres et chargée d'étu
dier la question et 'toutes les propositions
y relatives.

Les résultats des travaux de la Sous
Commission 3, ainsi que leêl recommanda
tions qu'elle a formulées, ont été examinés
par la Commission intérimaire à ses
quinzième à dix-neuvième séances; à la
suite de cet examen, la commission a
adopté son l'apport sur la question, adressé
il l'Assemblée générale (A/578). Le rapport
relatif à cette pa'l'tie du travail de la Com
mission intérimaire figure au point 17 a)
de l'ordre du jour provisoire de la troi
sième session.

ii) Consultation de la Commission intéri
maire par la Commission temporaire
des Nations 'Cl . s pour la Corée (réso
lution 112 (II) ~11 date du 14 novembre
1947)

La C'11mission intérimaire a consacré
six séancL _, à l'examen des questions dont
elle a été saisie par la Commission tempo
raire des Nations Unies 'pour la Corée. Le
rapport de la CommÏssion intérimaire re
latif à cette consultation (A/583) sera pré
senté à l'Assemblée générale au point 16 b)
de l'ordre du jour provisoire.

b) E;mmen des différends et des situations
dont l'inscription II l'ordre du jour de
l'Assemblée générale peut être proposée
en vertu des Articles 11, 14 et 35 de la
Charte.

9. Au moment de l'adoption du 'présent
rapport, la Commission inté~imaire ne
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l'ample tenu dl'S modifications qu'elle ju.
gera souhaÏlahlt's il la ~llmièrl\ dt' son expé
ril'Ilet', et faire dt's l'ccommandalions à ce
sujet;

« 2) Préparer ct soumettre il la Commis
sion intérimaire, Il' l"r juillet 1948 au plus
tard, Uil rapport préliminair€ contenant
ses conclusions et ses recommandations eu
vue d'obtenir dl' nouvelles instructions de
ln Commission intérimaire pour la prépa
ration d'un l'apport définitif avant la pro
chaine session ordinaire de l'Assemblée
générale;

« 3) Pour l'accomplissement des fonctions
énoncées ci-dessus, étudier ct juger le fonc·
tionnemen t normal de la Commission inté
rimaire ; préparer et étudier les techniqu€s
el les méthodes que lu Commission intéri
maire pourrait employer pour préparer les
questions politiques et de sécurité à sou
met'tre ,il une session extraordinaire ou il
la session ordinaire suivante d€ l'Assem
blée générale; et analyser. notamment,
l'expérience déjà acquise dans la prépara
lion des questions de 'politique et de sécu
rité inscrites à l'ordre du jour des sessions
précédel1 tes de l'Assemblpe. »

15. En conséquence, le 1'5 mars 1948, la
Commission intérimaire a désigné les mem
bres suivants pour constituer la Sous-Com
mission 4: Afghanistan, Bolivie, ChÏ!w,
Costa-Rica, Egypte, Etats-Unis d'Amérique,
France, Haïti, Irak, Pakistan, Panama,
Pays-Bas, Philippines, Royaume-Uni, Salva·
dol', Union Sud-Africaine, Uruguay. 1\1. de
Beus (Pays-Bas) et M. Ingles (Philippines)
ont été 'l'espectivement élus :Présiden1t et
Rapporteur.

16. A la même date, la Com.mission inté
rimaire a décidé de renvoyer li la Sous
Commission 4 les propositions présentées
par la République Dominicaine au sujet
des pouvoirs des représentants siégeant à
la Commission intérimaire (AIAC.18/40),
et 'par la Belgi'lue au sujet de l'opportunité
d'autorLer la Commission intérirrnaire il
demander des avis consultatifs à la Cour
internationale de Justice (A/AC.18/44 et
Add. 1). En vertu d'une directive de la
Commission intérimaire. les représentants
de la Belgique et cIe la République Domi
nicaine ont été conviés à partici'per à Il!
discussion de leurs propositions respectives
par la Sous-Commission.

17. La ::' ..... ommission cl a tenu sa pre-
mière séanl.t Je 17 mars 1948 et, après un
débat général, s'est ajournée a li 30 mars
afin de 'permettre le dépôt de propositions
concrètes.

18. -Lors de sa deuxième séance, la Sous··
Commission a approuvé un plan dt' travail
préparé par son Président (A/AC.18/
SC.4/1) et a décidé tie confier à deux
groupes de travail l'élude préliminaire
qu'ell.e devait faire des fonctions que pour
rait utilem€nt remplir une commission pel'
manen'te de l'Assemblée; le premier de ces

Il. Continuation des travaux de ~a Com
mission intérimaire

A. TRAVA('X Ill' LA Socs-CfnDllsslO:'\ 4

14. Par sa r"'''lolution en date du 9 jan
vil'r 1948 (A/Ac.18/1 0), la Commission in
térimaire a décide:, d'établir, :'1 daler du
li) mùrs 19"18, une sous-commission ayant
le mandat suivant:

« 1) Etudi€r la question de l'opportunité
de créer une commission pel~manente de
l'Assemblée générale pour remplir les
fonctions de la Commission intérilll1air~,

telles qu'elles sont déf1nies dans la résolu
lion 111 (II) en date du 13 novembre 1947.

s'Mail pas trullVt\' nppdée il s'ac(juitler des
fondions qui lui incombent l'n \'t'l'tu du
paragrnphl' ~ b) dl' la l'l;solulion 111 (Ii).

e) Etude des méthodes destinées cl (a(}ori
.-:t"r le déllt'/oppement de la coopération
illtl'l'lwliollUle dans le domaine poliliqLH'.

10. Apr('s avoir laissé s'écouler une Pl'
l'iode de s!"{ semaines pour la présl'ntatïon
dl' Pl'oposilions en application du para
graphe 2 c) dl' la résolution 111 (Il), la
Commission intérimaire a procédé. le
2 mars 1948, Ù Ulle discussion générale des
diverses propositions présentées jusqu'à
celle date et a constitué une sous-commis
sion (Sous-Commission 2), composée dl'
1:> Illl'mbres et chargl'e d'étudier la qUl'S
lion dt, la miSl' el1 ,œuvre des dispositions
du paragraphe 2 c).

Le rapporl il l'Assemblt'e générale sur
l'étude des méthodes destinées à favoriser
le développement dl' la coopération inter
na'tÏonale dans le domaine politique (A/{"i05)
constitue le point 19 de l'ordl'è du jour
provisoire.

d) Convocation d'une session extraordi
naire de l'A.çsemblée générale.

11. 'La Commission intérimaire ne s'l'st
pas trouvée appelée il remplir les fonctions
spéciales qui lui incombent en vertu du
paragraphe 2 cl) de la résolution 111 (II)
de l'Assemblée générale.

l') Enquêtes pt désignation de commissiom
d'enquête.

12. Au moment de l'adoption du présent
rapport, la Commission intérimaire ne
s'était pas trouvée appelée à s'acquitter des
fonctions qui lui incorr·bent en vertu du
paragraphe 2 e) de la résolution 111 (II).

f) Opportunité dp créer une Commission
permanente de l'Assemblée générale.

13. A'près avoir discu té les conclusions ct
recommandations que lui a présentées la
Sous-Colllmission constiiuée il cet effet
(Sous-Commission 4) relativement à l'op
portunité dE: créer une commission perma
nente, lu Commission int(~rirH1ire soumet
le présent rapport il l'Assemblée générale.
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C1rGupes devait traiter P!incipalement des
~ fonctions de préparatIon » (Gro~ll)(.' de
travail 1), et le second des « fonc:lI~)ns de
mise en œuvre » (Groupe de traval1 -). La
Sous-Commission a décidé en outre :

1) Que le Secrétariat serait invité, en vue
d'assister I~s groupes de trava!l et lu S~:ms
Commission elle-même dans 1accomplIsse
ment de leur tâche, il élaborer des études
sur l'expérience acquise jUS'-i:.J.'il. présent
dans la préparation des questions politiques
ct de sécurHé dont l'Assemhlée avait ét~

saisie lors de ses sessions 'précédentes et
sur le mandat de la Commission intéri
maire, ainsi qu',à fournir des renseigne
ments au sujet des pouvoirs des repré
sentants permanents ,et sur les dépenses
résultant du fonctionnement de la Commis
sion intérimaire;

2) Qu~ la tâche consistant à observer et
il juger le fonctionnement normal de la
Commission intérimaire serait effectuëe par
le Président de la Sous-Commission 4 et par
son Rapporteur, en collaboration avec le
Président et le Rapporteur de la Commis
sion intérimaire et les membres des bu
reaux des autres sou&-cO'1l1missions. (Afin
de faciliter leur tâche, le Secr~taria'Î a com
muniqué il. chacun de ces membres des bu
reaux des comptes rendus analytiques non
officiels de toutes les séances des sous
commissions) ;

3) Que la question essentielle, à savoir
l'opportunité de recommander la création
d'une commission permanente, serait exa
minée à l'issue' des travaux de la Sous
Commission.

19, Le Groupe de travail 1, chargé des
fonctions de préparaUon, était composé des
membres suivants: Bolivie, Chine, Pays
Bas et Uruguay, Il a tenu sept séances ct
présenté son rap'Port le 10 juin 1948
(A/AC,18/SCA/6).

20. Le Groupe de travail 2, chargé des
fonctions de mise en œuv:r.e, était composé
des membres suivants: Etats-Unis d'Amé
rique, France, Haïti, Philippines. Il a tenu
quatre séances et a présenté son rapport
le 3 juin 1948 (A/AC.l8/SCA/5).

21. Pour répondre aux demandes de la
Sous-Commission et de ses groupes t:e tra
vail, le Secrétariat a préparé les quatre
notes suivantes:

1) Préparation des questions politiques
el de sécurité inscrites ,à l'ordre du jour de
l'As;,-.;mblée génerale lors de ,ses sessions
précédentes (A/A:C.18/58) ;

2) Etude sur l'expérience acqube à ce
jour en ce qui concerne la préparation des
questions politiques et de sécurité à sou
meUre à l'Assemblée générale (A/AC.18/59) ;

3) Etude du mandat de la Commission
intérimaire (A/AC.18/SCA/3) ;

4) Délégations 'permanentes auprès de
l'Organisation des Nations Unies (A/AC.IS/
SC.4/4).

En outre. le Secrétariat a fourni orale
ment certains renseignements d'ordre bud
gétairl' se rapportant ù l'activité de la Com
mission in térimaire.

22, Le 17 .i uin 19-18, lors de sa Iroisièml'
séance, la Sous-Commission ,1 a repris ses
travaux, el en se fondanL sur les renseigne
ments fournis IHU' son Président, IC's deux
g"oupes de travail et le Secrétariat, u con
sacré neuf séances supplémentaires il l'exa
men détaillé de la question de l'opportunité
de créer une commission permanente de
l'Assemblée générale et il. l'examen des
fonctions dont devrait s'acquitter cette com
mission. Le rapport adressé par la Sous
Commission 4 à la Commission intérimaire
sur ce sujet a été adopté au cours de la
onzième et dernière séance de cette Sous
Commission le 13 juillet 1948.

B. TRAVAUX DE LA CO:\I~IlSSION INTÉRIMAIRE

23. Le 28 juillet 1948, au cours de sa
vingt-deuxième séance, la Commission in
térimaire a ·entrepris l'examen du rapport
de la Sous-Sommission 4.

24. Il a été renlarqué que la Commission
avait dû suspendre ses travaux pendant
une période prolongée en raison de la con
vocation de la deuxième session extraordi
naire de l'Assemblée générale, et qu'elle
n'avait 'pa,s été appelée à s'acquiUer de
l'une des fonctions qui lui avaient été attri
buées, à savoir, l'étude des questions poli
tiques importantes dont l'inscription à
l'ordre du jour de l'Assemblée générale
pouvait être proposée ·et faire rapport :il
leur sujet [paragraphe 2 b) de la résolu
tion 111 (II)].

25. La Commission a constaté, en le dé
plorant, l'absence de ceux des Etats Mem
bres qui se sont abstenus d'envoyer des
représentants pOUl participer à ses travaux,
On a exprimé l'espoir que l'exarrnen des
procès-verbaux des débats de la Commis
sion intérimaire et de ses sous-commissions
éliminerait toute crainte que la Commission
intérimaire n'empiète ,sur les attributions
du Conseil de sécurité ou négHge de les re
connaître. ILa Commission a estimé que,
bien qu'elle ait fonctionné de façon efficace,
ses travaux gagneraient en valeur si tous
les membres de l'A'ssemblée générale parti
dpaien't à ses délibérations.

26. La Commission intérimaire a estimé
que son activité depuis la clôture de la
deuxième sesiSion ordinaire de l'Assemblée
générale avait illustré de façon convain
cante l'utilité pratique et générale d'un tel
organe subsidiaire de l'Assemb!ée générale
et avait justifié la décision de l'Assemblée
portant création de ladite commission, no
tamment :

a) Par l'examen des problèmes que l'As
semblée géné..:'alc lui avait expressément
renvoyés, à savoir:

i) La question du vole au Conseil de sé
cUl'Hé; la Commission intérimaire a rendu



possible le plus large échange de vues entre
ses membres au sujet de cette question déli
cate, ainsi que l'examen des prohlèmes
d'ordre 'pratique que pose le vote au Conseil
de sécurité. Il en est résulté des recomman
dations concrètes qui figurent dans le rap
pod étahli ù ce sujet par la Commission
(A/578) ;

ii) La consultation demandée par la
Commission temporaire des Na'tions Unies
pour la Corée, grâce ù laquelle l'avis des
Nations Unies a été ohtenu de façon com
mode et peu onéreuse et a probahlement
permis d'éviter la nécessité de convoquer
Hne session extraordinaire de l'Assemblée;

b) En entreprenant l'étude des méthodes
que de\Tait adopter l'Assemblée générale
pour l{' maintien de la paix ct de la sécu
ritl' in[('rnationales et favoriser le dévelop
pement dc la coopération internationale
dans 1(' domaine politique. On a en outre
remarqué que, par l'entremise de sa Sous
Commission 2. la Commission intérimaire
avait prèparl' l('s hases nécessaires à la
poursuite d'études qui sans aucun doute
seraicnt Ir&s utiles à l'Assl'mblée générale
dans l'accomplissement de s!'s fonctions
poli tiqucs.

27. Bien que son ex'périence fût encore
limitée, la Commission n'a pas perdu de
vue qu'elle devait tenir compte non seule
ment de la présente activité rI'une commis
sion intérimaire de l'Assemblée générale,
mais en<:ore de l'expérience. cédemmell't
acquise par l'Assemblée générale elle
même. On a pensé généralement que le
plein exercice et l'utiHsatiùn des pouvoirs
que possède actuellement la Commission
intérimaire aideraient l'Assernblé{' .f~(:·!1{'l'alc

et par là même renforceraient l'Organisa
tion des Nations Unie~ et contribueraient
heureusement à son développement.

28. A l'issue de ses travaux, la Commis
sion a décidé à l'unanimité de reconllnan
der à l'Assemblée générale de continuer la
Commission intérimaire. On a observé que
cette recommandation devrait formuler
l'opiniod suivant laquelle il conviendrait de
prolong2 r la Commission in térimaire au
moins à titre d'essai pendant une autre
année après la troisième session ordinaire.
n a été dit aussi qu'à la fin de cette année,
l'Assemblée sc trouverait mieux à même de
décider s'il convenaH d'établir la Commis
sion intérimaire sur une hase permanente.
Toutefois. afin de laisser ,entièrement la dé
cision à l;Assemblée eUe-même, la Comm~s
sion est convenue à l'unanimité de formuler
sa recommandation sur la con tinuation de
la Commission intérimaire en précisant
seulement pour « une nouvelle pédode à
déterminer par l'Assemblée générale ».

29. :La Commission intérimaire a éprouvé
des difficultés pour 'parvenir à un nccord
complet ,"lUI' les domaines d'activité parti
('1!Jif'rc; dans lesquels la future commission
~·craj[ compétente.

li) L'avis général Il été qu'il conviendrait
de confier à la Commission intérimaire, en
principe, tous les pouvoirs énoncés dans lu
résolution 111 (II).

b) Des din'rgences d'opinion se sont tau. i

tet'ois manifestées sur la question de savoit
si la compétence de la Commission intéri·
maire devait être étendue au delà du
domaine des questions politiques ct de sé
curité ct, dans l'affirmative, dans quelle
mesure.

En cOllséquence, el afin de faciliter lu
discussion de la question par l'A'ssembléc
générale, le présent rapport comprend dans
sa troisième partie un exposé sommaire des
fonctions qui, de l'avis général, devraient
être remplies par la Commission intéri·
maire. La quatrième partie contient les vues
exprimées et les suggestions faites en ce
qui conC0rn(' les domaines d'activité dans
lesquels la Commission intt'rimaire pour
rait exercer ses fonctions.

Les conclusions auxquelles la Commis
sion est arrivée pendant ses travaux sont
énuméréçs dans la sixième partie.

III. Fonctions et attributions de la Com.
mission intérimaire

:~(). La Commission est convenue que les
trois fonctions principales d'une commis
sion in térimaire créée en tan t qu'organe
subsidiaire pour assister l'Assemblée géné
rale dans l'accomplissement de ses fonc
tion dcvaien t demeurer essen tiel1ement les
mêmes que celles qui avaient été énoncées
dans la résolution 111 (II), il sayoir :

1) Préparer le travail de l'Assemblée gé
nérale en procédant il un examen prélimi
naire des questions importantes dont l'ins
cription à l'ordre du j our de l'Assemblée
peut être proposée, ou qui peuvent être r€n
voyées pour étude il h Commission avant
lem: examen approfondi par l'Assemblée;

2) Compléter l'action de l'Assemblèe gé
nérale en exécutant des fonctions de mise
en œuvre des résolutions de l'Assemblée
générale. L'Assemblée générale pourrait,
par exemple, juger utile d'autoriser, dans
certains cas particuliers, la Commission in
térimaire à donner des avis aux comités
spéciaux ou aux commissions spécial.e:s de
l'Assemblée sur leur demande, ou à obser
ver et encourager la mise en œuvre de cer-

,taines résolutions de l'Assemblée et à faire
rapport à ce sujet;

3) Entreprendre et poursuivre des études
systématiques sur les méthodes à. examiner
et à adopter par l'Assemblée générale en
vue de remplir les fonctions politiques qui
lui incomhent aux termes des Articles 11
et 13 de la Charte.

A. FONCTIONS DE PRÉPARATION

31. La Commission a décidé qv,e l'une
des fonc:tions qui pourraient lui être con-
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fiées serait d'assister l'Assemblée générale
en la déchargeant dans toute la mesure pos
sible de tous travaux préparatoires. En cc
qui concerne les fonctions de préparation, la
Commission intérimaire a estimé que, plus
elle en accomplirait, plus l'A~semblée géné
rale écono~iserail d'efforts, de temps et
d'argent.

32. On a reconnu que cette fonction '5erait
particulièrement précieuse en c ~ qui con
cerne les questions dont l'inscription à 1'01'
dre du jour de l'Assemblée pourrait être
demandée. Bien que la Comn::ssion n'ail
pas encore exercé cette fonction en ce qui
concerne de telles qu~stions, sa constitution
lui permet de procéder avec calme et de
manière approfondie à un examen prépa
ratoire des questions exigeant une étude
préliminaire. Son travail vise à faciliter la
tâche de l'Assemblée et vraisemblablement
à réduire la longueur de ses débats et, par
conséquent, la durée de ses sessions.

33. En outre, on a fait observer que les
mêmes avantages résulteraient de l'examen
par la Commission intérimaire de questions
déterminées qui lui seraient rcnyoyées pour
étude préparatoire avant leur examen par
1'...1,.ssemblée, plus particulièrement en cc
qui concerne les questions qui exigent une
étude trop longue pour qu'il soit possible
d'y procéder pendant la durée d'une seule
session telle, par exemple, celle qui a fait
l'objet des travaux portant sur la question
du vote au Conseil de .sécurité.

Rédaction d(~ projets de résolution

;>4. La Commission a estimé désirahle de
souligner q~l'il fallait entendre que tout
travail prel)aratoire entrepris par la Com
mission intérimaire àevrait comprendre 1<l
rédaction de projets de résolution toutes les
fois que cela serait possible et opportun. On
a fait observer que rien dans les disposi
tions de la résolution 111 (II) ne parait
empêcher la Commission intérimaire, si
eUe le désire, de faire figurer dans son ra p
port un projet de résolution destiné à ê Ire'
soumis à l'examen de l'Assemblée généraIt'
ou de l'une de ses grandes commissions.
Celte procédure pourrait rendre possibles
une discussion et un vote en réunion plé
nière sans renvoi préalable à l'une des
grandes commissions, si l'Assemblée géné
rale estime que la question a été suffisain
ment prép4'lrée. En tout cas. même si la
question est renvoyée :\ une commission, la
discussion dans cette commission serait
considérablement réduite il la suite du tra
vail préparatoire effectué par la Commis
sion intédmaire. De 'plus, la Commission a
estimé qu'une; telle :procédure faciliterait
les consultations entre délégations sur la
base de ces projets de résolution, ainsi que
les consultations entr,e les délégations et
leur gouvernement respectif. La rédaction
de conclusions soigncusemen Lpesées en se
rait également facilitée.

35. A ce sujet, la Commission a propOSl~

que, c}lUque fois qu'elle estimerait souhai
table de joindre à ses travaux préparatoires
des conclusions, notamment des projets de
recommandation ou de résolution fl soumet
tre à l'examen de l'A'ssemblée générale, ses
rapports comprennent également, à la de
mande de tout membre de lu Commission
intérimaire :

a) Les conclusiOl's, recommandations ou
projets de résolution qui ont été formulés
par la minorité de la Commission ou qui
ont été mis aux voix au cours de l'examen
d'une question quelconque;

b) Toutes précisions, explications de vote,
ou réserves et observations présentées par
les membres de la Commission inh.\rimairc
lors de l'adoption des rapports.

B. FOXCTIol\:S RELATIVES :\ LA ~I1SE EN Œl1VRE
DES RÉSOLUTIONS DE J:ASS~l\IBLÉE GÉNÉ
RALE

36. La Commission est généralement
convenue que la Commission intérimaire
devrait continuer. ù avoir, parmi ses l'onc
tions principales, des fonctions l'datives à
la mise cn œuvre des résolutions de l'As
semblée générale. On a rappelé qu'une telle
tâche avait été confiée à la Commission
intérimaire par l'Assemblée, d'une part par
une des dispositions de la résolution 111 ~ll)

prescrivant à la Commission ['p~n'agra

phe 2 a) d' « étuàier les questions à elle
renvoyées par l'Assemblée générale et faire
rapport à leur sujet à i'Assemblée générale
en lui soumettant ses conclusions », et,
d'autre part, par les pouvoirs donnés à la
Commission par l'Assemblée lorsque cette
dernière a décidé [résolution 112 (II) ] que
la Commission temporaire des Nations
Unies pour la Corée « pOllrra consulter la
Commission intérimaire... quant à la façon
d'appliquer la présente résolution, à la
lumière des événements ».

3i. La Commission a décidé, en principe,
que la Commission intérimaü,. devrait être
habilitée à recevoir des rapports des comi
tés spéciaux et commissions spéciales éta
blb par l'Assemblée générale en ce qui
concerne la mise en œuvre de certaines
résolutions particulières de l'Assemblée, et
de donner à ce sujet des avis auxdits comi
Lés et commissions.

On a reconnu qu'en rewlDyant une ques
tion à la Commission in térimaire, l'Assem
hlée ne manquerait pas de lui donner les
instructions appropriées et qu'en consé
quence le mandat de la Commission serail
précisé de façon suffisamment claire par
des termes analogues à ceux utilisés au
paragraphe 2a) de la résolution 111 ÇII).
Toutefois, la Commission a estimé en outre
qu'il serait hautement souhaitable q;~e l'ini
tiative d'une consultation fût laissée à
l'organe spécial intéressé ·et que le mandat
de la Commission intérimaire fût complété
par une disposition particulière figurant



dans chacune dl'S résolutions correspon
dantes au 'iuje[ desquelles l'Assemblée
pourrait juger opportun d'autoriser l'or
gane en question à consulter la Commission
intérimaire. Ceci pl'rmeltraÏt notamment à
l'Assemblé<1 générale de rédiger de façon
plus complète les instructions qU'l'Ue don
nerait à la Commission intérimaire dans
chaque cas particulier.

:38. En ce qui concerne la forme sons la
quelle une opinion on un avis formulé par
ln Commission intérimair<1 de\'I'ait être
communiqué, la Commission a remt1rqUt;
que, lors de la consultation par 13 Commis
sion temporaire des Nations Unies pour la
Corée, la réponse de la Commission intéri
maire a été communiquée sous forme d'une
résolution, complétée par une lettre adres
sée par le Président de la Commission inté
rimaire au Président de la Commission
temporaire. Cette lettre énonçait les consi
dérantsprincipaux sur lesquels l'avis de lu
Commission ~l\'nit été fondé- en plus de ceux
menlionnés dans la résolution et elle etait
accompagnée, ü titre d'information, des
comptes rendus analytiques des débats cor
respondants.

Il a été décidé que la forme ')ous laqueUe
un avis. lIne opinion consuimtive ou unI.'
réponse pounait être donnée par la Com
mission intérimaire en application d'une
résolution de l'Assemblée, autorisant une
telle procédure, devrait être laissée à l'ap
préciation de la Commission intérimaire,
bien qu'elle dût prendre normalement la
forme d'une résolution.

39. ,La Commission fi également examiné
la question de savoir si les fonctions de la
Commission intérimaire devraient com
prendre le pouvoir d'observer et d'encou
rager la mise en œuvre des résolutions de
l'Assemblée générale par les Eta ts inté
ressés.

On a reconnu en général que, bien qu'il
pourrait êtrE' désirable dans la plupart des
l'as de procéder à une observation systé
matique et périodi\iue de la mis-e en œuvre
au moins de certaines résolutions impor
tan tes de l'Assemblée générale. il serait
préférable de ne faire figurer aucune dispo
sition particulière à cet effet dans le mandat
de la Commission intérimaire, mais de
laisser à l'Assemblée le soin de choisir les
résolutions au sujet desquelles elle pourrait
désirer que des rapports bi soient pr'~sentés

par la Commission intérimaire.

40. La Commission a décidé, en consé
quence, qu'une disposition particulière de
\TaÏt figurer dans chaeune des résolutions
au sujet de laquelle l'Assemblée pourrait
juger opportun que la Commission intéri
maire demeure à la disposition de l'organe
intéressé aux fins de consultation entre deux
sessions ordinaires, ou au sujet de laquelle
l'Assemblée pourrait juger désirable que la
Commission intérimaire en observe et en-

46

courage la mise en Œuvre et fasse rapport,
Une teIle disposition pourrait être rédigée
d'après l'un ou l'autre des modèles donnés
ei-dessous :

1) «...
« Dùide que le (ou la) (commission, co

mité ou, en général, l'organe spécial établi
I.,;ar d'autres dispositions de la résolution en
question. ou l'organe responsable aux
termes de cette résolution de l'exécution
de la tâche ou des tâches énoncées dans la
même résolution) -est autorisé (ou autori
sée), comme il (ou elle) pourrait le juger
praticable, utile 'et opportun, à consulter la
Commission intérimaire de l'Assemblée gé
néraleen ce qui concerne l'application de
la présente résolution ou d'une partie de
ladite résolution. »

')... «...

« Prescrit à la Commission intérimaire,
dans la mesure oil -elle le juge praticable
II opportun, d'observer et d'encourager la
mise en œuvre de la présente résoll.ltion'.:t
cil' faire rapport à la quatrièmE" session 01'

djll~lire de l'Assemblée. »

·11. Au cours de l'étude des foncti0ns de
la Commission intérimaire relative à la
mise en œuvre des résolutions de l'Assem
hU'e générale, on a reconnu que la Com
mission ir térimaire pourrait juger néces
saÏJ'c d'interpréter les dispositions perti
nentes de ces résolutions. On _a estimé que
la Commission intérimaire était en droit
de le faire.

C. FONCTION D'ÉTUDE RELATIVE AUX :MÉTHODES

DESTINÉES A FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT

DE LA COOPÉRATION INTER;\/ATIONALE DANS

LE DOMAINE POLITIQUE

t:L Ainsi qu'il est dit au paragraphe 26 b)
ci-dessus, la Commission intérimaire a re
connu qu'un travail du plus haut intérêt et
de la plus grande utilité avait été accompli,
en entreprenant des études sur les mé
thodes que l'Assemblée générale pourrait
adopter pour s'acquitter des tâches qui lui
incombent en vertu de l'Article 11, para
graphe 1, et de l'Article 13, paragraphe 1 a,
de la Charte.

Les travaux entrepris par la Commission
conformément aux dispositions du para
graphe 2 r) de la résolution 111 (II) com
prenaient l'examen de propositions précises
et l'élaboration d'un programme d'étud2 à
long terme.

43. C'est ainsi que la Commission inté·
rimaire a été amenée à recommander
l'adoption des mesures précises suivantes,
susceptibles de facilÏ'ter et d'améliorer
l'application des moyens pacifiques de rè
glement 1 :

a) Une résolution kndant à restituer son

1 Voir A/605, pa-I'RrgraJ]1he 63 et a'llJIl€XeS l à. IV
inrlusirv8l1ll€nt.
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efficacité première à l'Acte général de IH28
pour le règlement pacifique des difl'él'cnds
internationaux;

b) i) Des amendements au règlement in
térieur de l'Assemblée générale, prévoyant
ln nomination d'un Happorteur ou conci
liateur pour toutes questions inserHes il
l'ordre du jour, en ycrtu de l'Artielc 11,
paragraphe 2, dl' la Charte;

ii) Une résolution comprenant les propo
sitions adressées au Conseil de sécnrité au
sujet de l'accomplissement de fonctions (\e

conciliation par un Happorteur ou un conci
liateur du Conseil ;

c) Une résolution relative il l'établisse'
ment d'une liste de personnalités en vue de
lu constitution de commissions d'enquête el
dl' conciliation.

On a T 2connu que l'Assemblée générale
n"avait encore qu'abordé l'examen des prin
cipes généraux pour le maintien de la paix
et de la sécurité interpationales et pour le
développement systématique de la coopé
ration internationale dans le domaine
polïtique. En élaborant les méthodes sus
ceptibles de permettre à l'Assemblée géné
rale de mettre en œuvre ces dispositions de
la Charte, la Commission intérimaire aura
l'occasion d'examiner, outre le règlement
pacEique des différends, un grand nombre
de sujets divers.

44. En ce qui concerne le programme
d'étude à long terme, la Commission inté
rimaire a remarqué que si les propoaitions
qui lui sont actuellement présentées ont
trait au règlement pacifique des différends,
ces études ne sont pas limitées à ce do
maine. En con,séquence, la Commission a
adressé à l'Assemblée générale les recom
mandations 3uivantes (A/605, paragra
phe 64) :

a) Il convient de poursuivre activement
el d'achever l'exécution du programme à
long terme adopté par la Commission et
qui prévoit l'examen des procédés et ~ys

tèmes de règlement pacifique existants;

b) De l'nvis de la Commission, ce pro
gramme devrait permettre de nouveaux
développements des méthodes de règleme,nt
pacifiqlledestiJ''''''~ :1 être utilisées par les
organes des }\-,. Tnies et par les Etats
:\Iembres;

c) Ce pr,.~ doit être considérô
comme le débu i , ., •• programme d'étude il
long terme, tendant à des développements
nouveaux en ce qui concerne tous les as
pects de la coopération internationale dans
le domaine politique.

45. La Commission intérimaire est par
venue à cette conclusion que les fonctions
consistant à provoquer et à poursuivre des
études systématiques sur les devoirs de
l'Assemblée générale en vertu de l'Arti
cle 11, paragraphe 1, et de l'Article 13,
paragraphe 1 a de la Charte, suffisent à

47

'",\:1.---

justifier la continua'tion de la Commission
intérimaire. La Commission a estimé que
les études effectuées au cours de la pre
mière année d'expérience devraient être
poursuivies activement. Elle a également
estimé que cette tâche serait mieux accom
plie par un organe tel que la Commission
intérimaire où tous les membres de l'As
semblée généra1l' onl ]P d l'Di t de se fa il'P

repl'ésen ter.

D. POUVOIR DE DE~IA"iDEn DES AVIS CONSPL
TATIFS A LA COI'R l''iTER:'lATIONALE DE
JUSTICE

46. Après un examen approfondi de la
proposition belge (AIAC.18/44 et Add. 1),
la Commission a décidé dans l'ensemble
qu'aux termes du paragraphe 2 de l'Article
96 de la Charte, ene pouvait et devait être
habilitée à demander des avis consultatifs
à la Cour internationale de Justice sur les
questions juridiques qui s~ poseraient dans
le cadre de son activité.

47. On a exprimé une certaine inquié
tude quant aux difficultés qui pourraient
surgir au cas où la Commission intérill1l1ire
demanderait un avis consultatif il la Cour
sans pouvoir raisonnablement s'attendre il
ce que l'avis soit rendu avant la dal·e il
laquelle la Commission intérimaire doit
faire rapport à la session ordinaire sui
vante de l'Assemblée générale. On a éga
lement déclaré qu'il serait peut-être
préférable de laisser à l'Assemblée eUe
même le pouvoir de s'adresser à la Cour
d'autant plus que dans les cas urgents il ll€

serait pas possible d'attendre une réponse
de la Cour avant l'ajournement de la Com
mission intérimaire. Toutefois, on a
reconnu que l'Assemblée devrait pouvoir
s'en remettre à la sagesse de la Commission
intérimaire.

Les considérations suivantes ont ét.é
exprimées:

1) La Commission intérimaire, suivant
en cela la procédure satisfaisante des
organes de la Société des Nations, pourrait,
en sollicitant un avis ·consultatif, appeler
l'attention de la Cour sur le caractère
urgent de la question litigieuse. La Com
mission a souligné qu'il serait souhaitable
d'avoir recours à une telle manière dt.;
faire.

2) Si l'avis de la Cour n'était pas obtenu
avant la rédaction du rapport de la Com
mission à l'Assemblée générale, la Commis
sion pourrait faire figurer dans son rapport
des recommandations diverses permettant
de tenir compte des différentes réponses
possibles de la Cour.

3) En procédant à l'examen d'un rapport
émanant de la Commission intérimaire,
l'Assemblée ne devrait pas manquer de
prendre acte du fait qu'une demande
d'avis consultatif a été adressée à la Cour
internationale de Justice et que cet avis n'a
pas encore été donné.



IV. Champ d'activité de la Commission
intérimaire

A. QUESTIO~S POLITIQUES ET DE SÉCURITÉ

48. La Commission a déci,dé que la
Commission intérimaire devra il continuer
d'accomplir, dans ce domaine, essentielle
ment les mêmes fonctions que cel,les qui lui
avaient été confiées au cours de la première
année d'expérience, y compris les fonc
tions de préparation et les fonctions inté
ressant la mise -en œuvre des résolutions
exposées dans la troisième partie du pré
sent rappor:t, et ce, avec les mêmes garan
ties et limites que celles énoncres dans la
résolution 111 (II) de l'Assemblée. En ce
qui concerne les questions politiques, la
Commission a pris connaissance des ,études
faites par le Secrétariat sur la préparation
des problèmes de cet or,dre ~oumis à l'As
semblée lors des sessions précédentes '.

49. A ce sujet, on a fait à nouveau valoir,
comme question d'importance primordiale,
que, ,dans l'uccomplissem-ent de ses fonc
tions, la Commission intérimaire devait à
tout moment prendre en considération les
attributions confiées par la Charte au
Conseil de sécurité, en vue de maintenir la
paix et la sécurité international-es, et qu'elle
devrait tenir compte également des tâches
confiées par la Charte, par l'Assemblée
générale ou par le Conseil de sécurité il
d'autres conseil::;, ou à tout comité ou com
mission; la Commission intérimair-e ne
devrail examiner aucune question dont le
Conseil de sécurité est saisi.

B. QUESTIONS ADMINISTHATIVES
ET BUDGÉTAIRES

50. Certains membres ont estimé que la
Commission intérimaire devrait s'efÏ'orcer
d'alléger l-es sessions surchargées de l'As
semblée générale d'autant de travail que
possible et qu'en conséquence il serait
souhaitable pour la Commission intérimaire
d'être autorisée à accomplir ces fonctions
non seulem-ent dans le domaine des ques
tions politiques e't de sécurité mais égale
ment dans celui des questions administra
tives et budgétail'es. Attendu que la
Commission intérimaire n'en est encor-e
qu'à un stade d'expérimentation, elle aurait
ainsi l'occasion de démontrer son utilité
éventuelle dans ces domaines d'activité.

51. Lesdits membres ont -estimé que ni les
dispositions de la Charte ni le règlement
intérieur de l'Assemblée générale n'interdi
saient à l'Assemblée de confier à un organe
subsidiaire tel que la Commission intéri
maire, si elle jugeait convenable de le faire,
la pr.éparation de ses travaux ,dans l-e
domaine des questions administratives et
budgétaires ou de taute partie desdits
travaux. Ils Dnt ajouté qu'à leur avis, il n'y

l Voir- paragraphe 21.
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aurait aucune objection insurmontable
s'opposant à ce que de tels pouvoirs soient
confiés à la Commission intérimaire.

52. On a déclaré en outre que ce serait;
une erreur que de s'opposer à ce que les 1

pouvoirs de la Commission intérimair{'
s'étendent aux questions administratives et i
budgétaires en se fondant sur ce que cela
modifierait la struoture actuelle de l'Orga
nisation. On a affirmé que l-e méoanisme
des Nations Unies, tel qu'il fonctionne
actuellement, ne d-evait pas nécessairement
demeurer sans changements. La Commis·
sion intérimaire est bien en mesure
d'examiner des problèmes administratifs
généraux et pourrait conseilier l'Assemblée
générale sur les qu,estions relatives au
fonctionnement efficace de l'Organisation,
Comme la Cinquième Commission ne sil'
gerait pas en même temps que la Commis
sion intérimaire, il n'y aurait aucune raison
de craindre un ,éventuel conflit de compé
tence entre les deux commissions.

53. On a déclaré également que le Comité
consultatif pour les questions administra·
tives et budgétair€s était un organisme
composé d'experts qui n.e représentaient
pas des Etats Membres. Si des ,circonstances
exceptionnelles venaient à se présC'nrter
entre les sessions de l'Assemblée, on pOUIT•

l'ait avoir recours à la Commission intériM
maire et elle devrait êtl'€ au'torisée à donner
son avis sur les questions administratives ft
budgéJtaires.

'54. On a souligné que l'octroi de tels
pouvoirs à la Commission intérimaire avait
pour but de lui permet.tre d'étudi-er d'im
porta'nts problèmes de politique financière.

55. Se fondant sur les raisons ci-dessus,
les membres favor.ables à 1',extension à ce
domain-e d'aotivité des pouvoirs de la Com
mission intérimaire sont parvenus aux
conclusions suivantes:

1) La Commission intérimaire assisterait
davantage l'Assemblée en se chargeant
d'une plus grande partie de ses travaux
préparatoires.

2) Un organe s€rait toujours disponible
qui pourrait être consulté par le Secrétaire
général et le Comité consultatif toutes les
fois qu'ils auraient besoin d'obtenir l'avis
des Membres de l'Organisation dcs Nations
Unies sur des problèmes de grande impor
lance ou sur des questions de principe el
d'orientation.

3) Un tel organe pourrait, sur les instruc
lions de l'Ass-emblée générale, remplir des
fonctions qui ne pourraient être remplies
par le Comité consultatif en raison du
caractèr,e non représentatif de ce d-ernier
organe. On a souligné que le Comi,té oonsul
tatif ne pouvait parler de façon autorisée
au nom des Membres des Nations Unies
quand cela était néc-essaire et qu'il ne
pouvait non plus assumer la préparation
des questions administratives et budgétaiœs
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pour PAssemblée de façon aussi complète
que pourrait le faire une commission plei
nement représenta1tive.

56. Toutéois, les mêmes membr,es ont
fait remarquer que le manrl8t de la Com
mission in térimaire devrait . .'11porter des
limitations appropriées, afin d'empêcher
toul double emploi possible avec les fonc
tions des autl'es organes, ou celles du
Secrétaire général.

57. D'autre part, plusieurs membres
étaient opposés à l'octroi ,de tels pouvoirs à
la Commission intérimaire, même av·cc les
limitations appropri,ées. Tout en reconnais
sant qu'il appartenait. à l'Assemblée géné
rale elle-même (:è déterminer les catégories
de questions qu'eHe renverrait à la
Commission intérimaire, ces membres ont
estimé, ainsi d'ailleurs que certains l'avaient
déjà exprimé au cours de la deuxième
session ordinaire, que renvoyer à la Com
mission intérimaire .des questions autres
que celles présentant un caractère politique,
serait contraire à l'esprit de la résolution
111 (II) de l'Assemblée portant création de
la Commission intérimaire, attendu que le
préambule de cette résolution invoque les
devoirs de l'Assemblée générale aux termes
des Articles 11, 13, 14 et 35 de la Charte,
comme justifiant la création de la Commis
sion. Ces membres ont rappelé que l'obj ec
tif principal de la crl';ation de cet organe
subsidiaire était de réduire l'ordre du jour
surchargé de la Pr,emière Commission et
d'assister l'Assemblée générale dans l'oc
complissement des fonctions politiques qui
lui sont conférées par la Charte. Etant donné
l'état actuel des relations interna'tionales,
on devait s'attendl~e à ce que cette situation
soit susceptible de durer pendant un certain
temps et, en conséquence, c'était dans le
domaine politique, plus que ·dans :tout
autre, que l'Assemblée avait besoin de
l'assistance de la Commission intérimaire.

58. De plus, ils ont estimé que l'intention
de l'Assemblée générale appuyaH cette
opinion, en particulier si l'on S~ T'apporte
aux discussions qui ont ·eu lieu au conrs de
la deuxième sessi'Ûn ordinaire au sein de la
Première Commission et de sa Sous
Commission 1, ainsi qu'à la Ci'nquième
Commission, en ce qui concerne les pro
p'ositions relatives à l'extension des pou
voirs de la Commission intérimaire, et à la
recommandation précise faite par l'Assem
blée dans le paragraphe 3 de sa résolution
111 (IJ), visée au 'paragraphe 49 ci~dessus.
Etant donné qu'après avoir examiné ce
problème particulier, l'Assemblée générale
elle-même n'a donné suite à uucune de ces
suggestions, ces membres ont estimé qu'il
ne conviendrait pas d'agir à l'encontre de
l'opinion de l'Assemblée générale.

59. Les mêmes membres on t insisté sur
l'impossibilité pratique d'établir uue dis
tinction claire entre les questions adminis
tratives et budgétaires qui impliquent
l'exampndes questions d'orientation ou nn
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principe, et les problèmes qui impliquent
l'examen de détails d'ordre administratif et
budgétaire. La Commission eonsuHative a
estimé qu'elle ne pouvait exprimer d'avis
autorisés ni de conclusions mûrell1,ent réfl.é
chies sur ,des principes ou des directives
sans un examen approfondi des détails. En
ce qui concerne la possibilité suggérée par
certains que d'importantes questions budgé
taires réclamant une solution urgente
pourraient Se poser pendant l'intervalle
séparant deux sessions ordinaires, on a
estimé qu'une consultation avec un organe
cornposé de cinquan te-hui t représentau ts
qui, à leur tour, voudraient vraisemblable
ment eonsulter leur gouvernement respectif,
ne conviendrait pas. Quant au budget, ces
membres ont estimé que la Commission
intérimaire ne pOtlYait pas faire beaucoup
pendaut l'intervalle limité séparan t la fin de
l'examen du hudget pal' le Comité consul
tatif et sa présentation ù l'Assemblée
générale.

60. En conséquence, ces membres (>taleD1
opposés à l'extension à des questions autres
que les questions politiques et de sécurité,
des pouvoirs de la Commission intérimaire.
A leur avis, l'intervention dans le domaine
des questions administratives et budgétaires
d'un nouvel organe n'aboutirait qu'à une
confusion d'autorité et à un double emploi
dans le travail.

61. En raison de l'importance du pro
blème, ln Commission a demandé l'avis du
Secr.étaire général et celui du Président du
Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires. Le Secrétaire
général s'est fait représenter et le Président
du Comité consultatif est venu en personne.
Ces deux personnes ont décla:r,é, e'l plu
sieurs membres se sont associés aux argu
ments présentés par elle, que l'intervention
dans le mécanisme actuel des Nations Unies
d'un nouvel organe chargé de traiter des
questions adminis,tratives et budgétaires,
ne mènerait qu'à la confusion. Les résumés
des déclarations faites par ces fonction
naires sont reproduits dans les annexes I
et II du présent rapport.

62. Pour la même raison,et devant les
divergences de vues qui se sont vivement
manifestéo('s au sujet de l'opportunité
d'étendre les pouvoirs de la Commission
intérimaire de manière à faire relever de
sa com;~étence les questions administratives
€ft budgétaires, la Commission a estimé, en
définitive, qu'Hétait préférable de laisser
l'Assem'blée générale elle-même se pronon
cer sur cette question, et qu'il était inop
portun de faire à l'heure actuelle une
recommandation formelle. La Commission
a donc décidé de soumeNre la question à
l'Assemhlée générale et de faire figurer
dans son rapport les suggestions suivantes,
présentées ù la Commission au cours des
débats :

a) La Commission intérimaire devrait
avoir généralement compétence pour exa-
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55. Toutefois, la Commission a également
décidé que le mandat général d,onné il la
Commission intérimaire de pre'parer les.
problèmes soumis en vue de leur inscription
à l'ordre du jour de l'Assemblée et d'étudier
les pr,oblèmes qui lui sont œ~voyés.parcette
d'ernière sa fonction 'conSIstant a donner
des avis' aux comités spéciaux ,et commis
sions spéciales en ce qui concerne certaines
résolutions de l'Assemblée générale, ct sa
fonc'lion consis·tant à observer et àencou
rager la mise ·en Œuvre de résolutions de
l'Assemblée nommément désignées ,et de
foaire rapport à ce suJet, ,pourraient 'parfois
exiger de la Commission intérimair,e qu'elle
exprime une opinion sur les aspects tant
juridiques que politiques de ces problème~;

la Commission a estimé qu'on devrait conSI·
dérer que lIa Commission ill'térimaire est
aulorisée à le faire. Une telle opinion pour
rait comprendre l'interprétation des dispo
sitions pertinentes des résolutions de
l'Assemblée générale.

66. L'a,ccord s'est fait au sein de la Com
mission pour considérer qu'il existaÏ'l déjà
des organes des Nations Unies compétents
pour trait.er des problèmes économiques,
sociaux, humanitaires et culturels, des pro
blèmes relatifs à la tutelle ainsi que des
questions qui r-elèvent du Cha'pïtre XI de
la Chart,e, à savoir : le Conseil économique
et social, le Conseil de tutelle et le Comité
spécial pour }'.examen d-es renseignements
communiqués en application de l'Article
73 e de la Charte.

Les deux ,conseils rernplissent leurs fonc
tions sous l'uUltorÏtoé de l'Assemblée génél'u'le
(Artic1es 60 et 85 de la Charte) et peuvent
en conséquence remploir d.es fonctions de
préparation pour l'Assemhlé'~. On a remar
qué en outre que :les deux conseils se réu
nissenl au moins d-eux fois chaque année
entre. les deux sessions ordinaires de
l'Assemblée générale, de sorte que de tels
problèmes n'a1ttenclent jamais plus de trois
Illois environ avant d'être examinés par un
organe représen latif.

En ce qui concerne les questio.ns qui
re'lèvent du ChaopHre XI de la Charte, on a
rappelé que l'Assemblée générale avait

miner des questions d'administra tione,t
d'organ,isa'tioll, et notammeJllt, le. ,ca~
échéa'nl, les chapitres du budget relatIfs a
ces questions.

b) 'La Commission intérimaire devrait
examiner les questions administratives elt
budgétaires que l'Assem:blée générale pour
rait lui renvoyer, cellesql1'e l'un quelconque
de ses membres, le Secr,élaire général ou I.e
Comité consultatif pour les questions aciml
nistrativeset budgértahes 1JOnrraient porter
à son attenHon, .el dont l'inscription à son
ordre du jour serait approuvée à la majo
rité des membres présents et vü!tants, ,e,t
elle devrait faire rapport à leur sujet, avec
ses conclusions, à l'Assemblée général-co

c) J-a Commission intérimaire devrai!
être habilitée à procéder à l'examen de
questions administratives et budgétaires
importantes, y compris l'étude du budget,
et à faire rapport à leur suj e't, toutes les
fois que ces questions lui sont J'envoyées par
l'Assemblée générale, par le Comité con,sul
tati[ pour les questions administratives et
budgétaires ou par le Secrétaire général, ou
que leur inscription à &on ordre du j our es L
approuvée à la majorité des deux iliers des
membres présents ,et votants.

d) La Commission intérimaire ne devrait
être habilitée à procéder à des examens et à
faire ra'PPort que sur ,oelles des questions
administraltives ,et budgétaires importantes
exigeant un exam-en urgent ou impliquant
une question de principe ou d'orientation,
qui lui seraient renvoyé,es par l'Assemblée,
le Comité con&ultatif ou le Secrétaire géné
ral. Ceci exclurait rexamcn annuel et
sys,tématique du budget et tout droit d'ini
tiative ·de la part des memhres de la Com
mission intérimail'C.

e) Le statu quo devrait être mainlenu,
c'est-à-dire qu-e la Commission intérimaire
ne devrait avoir aucune qualHé pour exa
miner des questions administratives et
hudgétair~s.

C. QUESTIONS JURIDIQUES

63. On a suggéré que la Commission
intérimaire pouvait être utilisée, non seu
lement pour ,décharger J'Assemblée géné
rale d'une partie de sa tâche, mais comme
un Ol'gane par l'intermédiaire duquel les
Membres de l'Organisation des Nations
Unies pourraien t'exprimer leur opin'Îon sur
des questions juridiques ou sur les aspe,cts
juri'diques de questions politiques. On a
fU'ppelé que la Sous-Commission 2 de la
Commission intérimaire avait, par ex,emple,
étudié 1'0p,pol"tunité ,de rétablir la pleine
efficacité de l'Acte général de 1928, et que,
en c-c qui concerne de telles questions, il
pourrait se montrer, en général, utile d'uli
liser la Commission intérimaire comme
instrument permeNant d"obtenir l'expres
sion ·de l'opinion des Elals Membres pen.dant
les intervalles séparant deux sessions ordi
na~res.

60
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créé, au cours ùe sa deuxiè.me session ordi
naire [résolution 146 (II) J, un Comité
spédal chargé de l'exa~nen des r,enseigne
men ts tl'ansmisen applica1tion de l'Article
73 e de la Charte et relatif aux conditions
économiques, S'ocialeset de l'insltruction
dans les territoires non autonomes.

Pour ces raisons, on a considéré qu'éten
dre les pouvoirs de ),a Commission intéri
maire à ces champs d'activité n.'étail pas
nécessaire actuellement et serait même
inopportun, car cette mesure pourrai'L f'aire
naître des conflits de compétence.

V. Autres questions

A. POUVOIRS DES HEPRÉSENTANTS
A LA COl\I.M:ISSION INTÉRIl\IAIRE

67. La Commission a examiné la propo
sition soumise par la République Domini
caine. Aux 'termes ne cette proposition, l'es
chefs des délégations permanentes au siège
des Na'tions Unies devraient >être, en cette
qualité, autorisés d'office à l'eprésenter leur
pays à la Commission intérimaire. Ceci
donnerait plus de souplesse en In'exigean L
pas de chaque délégaHon qu'elle présente
de nouveaux pouvoirs pour chaque convo
cation de la Commission intérimaire. En ce
qui concerne Iles suppléants et les conseil
loer8, l'arLicle 10 du règlement intérieur de
la Commission intérimaire déclare qu'ils
peuvent être normalement désignés par le
représentant en titre. En Iconséquenee des
pouvoirs particuliers ne seraient nécessaires
que lorsqu'un Memhre ,de l'Organisation
des NaLions Unies désiTerai:t accréditer un
envoyé spécial. On a déclaré qu'une telle
procédure, ontre son nLilité pratique, encou
ragerait tous les gouvernements à établir
des délégations permanentes. lee qui cons
tHuerail une contributiou importanlte au
travail des Na tions Unies.

58. On a fait remarquer qu'il conviendrait
que la question des pouvoirs wH réglée par
les gouvernemen'ls 'Î1l'tér,essés eux-mêmes.
Par exemple, en aecrédHant le chef 'd'une
délégation permanente, on pourrai't spéci
fier qu'e,n l'absence d'avis contraire, il
pourrait faire fonction de représentant au
s-ein de tous les organes et commissions des
Nations Unies. TOl.i,tefois, le représentant de
la République Dominicaine a bien précis1é
que la proposition soumise par son Gouver
nement ne visait exclusivement que qa
Commission intérimaire.

69. La Commission a remarqué que,
d'après le mémorandum préparé par le
Secrétaria t relatif aux nélégaLions perIlla
!lentes auprès de l'Organisation des Na'tions
Unies (AIAC.18jSC.4/4) , ,tous les Membres
n'avaient pas de délégation permanente à
New-York, qu'ill y avait llne 'très grande
variété dans les fonctions remplies par ces
délégations permanentes ainsi que dans la
faeon d'accréditer leurs chefs auprès des
Nu"tions Uni~s, et que les délégations perma-
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nel1'tes, en tant que terles, n'avaielllL ::mcun
statut juridique reconnu ni aux termes de
la Charte, ni aux ,teml1es des règlements
intérieurs des 'difl'érell'ts organes des
NaHons Unies.

La 'Commission a réservé un accueil
favorable à l'idée contenue dans la propo
sition dominicaine. Elle a néanmoins estimé
que l'ensemble' de la (Iues'lion des 'I)OUvo1rs,
en particulier en cc qui concerne le statut
et les pouvoirs des chefs de 'délégations per
manentes, -devait faire l'obj-et ,d'une nou
velle étude avant qu'il soit possible de
faire des recommandations utiles concel'
nant la proposition dominkaine.

70. Cepèndant, la Commission a décidé de
suggérer que, si la Commission i,n térimaire
devait être maintenue pendant une nouvell-e
Hnnée d'expérience, on ne devrait 'exiger
des re'présenLants qui avaient été dûmenl
accrédités an conrs de la première année
d'expérimentation qu'ils IJl'ésentent de
nouveaux pouvoirs, à moins que les gou
vernements Membres intéressés ne désirent
désigner un représentant différent. Sur ce
point, le représentant de la Républiqne
Dominicaine a déclaré qu'à son avis cette
exception devait s'appliquer aux représen
tants non pas en Lant que 'particuliers mais
en tant qne chefs de délégations perma
nentes.

71. A propos de la question des pouvoirs
des repr,ésentants, la Commission a examiné
la proposHion présentée }Jar la délégation
bolivienne' sur les missions pcrmanenles
auprès des Na'tions Unies.

Si l'on a généralement re.connu à la
Commission la valeur et l'intérêt d'une Itelle
proposition, certains doutes ont été eXIJri
més sur la question de savoir si ce problème
etait biencle- la compé'tence de la Commis
sion intérimaÎl~e. On a exprimé l'opinion
qu'il devraill êtreexamillé par l'Assemb'lée
p'énérale die-même et ceci plus pal'ticuliè
~emenl en raisondl1 'peu de temps dont
dispose la Commission intérimail'e qui ne
serait pas en mesure de consacrer audit
problème l'étude complète ,et M'Laillée qu'il
mérite. En conséquence, il a été décidé que
la proposition holivienne serait présentée à
l'Assemhlée générale .sous fo-rme d'annexe l

au présent l'apport.

B.CoNSÉQUENCES BUDGÉTAIRES DE L'ÉTABLIS

SEMENT DE LA COMMISSION INTÉRIMAIRE

72. ,Le Secrétari at a été invi,té à fournir
des renseignements sur les dépenses entraî
nées par l'ac:tivillé de 'la Commission intéri
maire ,et à préparer des ,prévisions sur les
économies qui pourraient éventll'ellement
découler des travaux accomplis par cet
organe lorsqu'il exécute un travai'l prépa
l'atoire pour l'Assemblée on lorsqu'il 'Per
met d'éviter la convocation d'une session
eXltraorc1inaire de l'Assemblée.

l Voir alnneXie IV,



ïa, Les rensl'ignements fournis l~taient

nl'L't'ssairement pro"isoil'l's et dl' nature
quelque pet! hypothétique, La Commission
tl'a pas eu le ((\Jups d't\tudh'l' Cl.' problème
en dl\tail l't, en conséquencl" n'a pas t'tt' l'Il
meSU1'l' de 1'ormuk'r dl' condusions au suj et
des dt'pensl's l'n trail1l~l's pa l' l'acti" il t' de 'la
Commission intl\rimaire L'I dl'S é!:ollomÏl's
éVl'ntuelles qui pourraient Il'sulter dl' sa
création,

VI. Conclusions

74, U'S eondusions auxquelles la Com
mission intl~rimair(' est arrivée sonl n'pro
duites ci-dessous :

1) Il a été décidé ü l'iIIHlIlimilt, de
recommander la continualion de la Com
mission intt'rimaire pour Ulle IlO u\'l'Il t'
période à dl,terminer par l';\ssl'mblt'e
générale (paragraphes 26 à 28),

2) La Commission, en adoptant l'elle
conclusion, s'est fondél' sur la convidioll
suivante : la Commission intl'rimairl' a, au
cours de sa pre,mière année (l'existellce,
rempli des fonctions très utiles el j ustifi{> la
décision de l'Assemblée qui l'avait l'rt't'l',
bien que la Commission intl'rimair(' n'nil
pas encore eu l'occasion de remplir l'une
des fonctions qui lui avaient étl~ assignées,
ü savoir, étudier certaines questions impor
tantes dont l'inscription à l'ordre du jour
de l'Assemblée générale a été proposée el
faire rapport avec ses conclusions à ce suj et
(pa'ragraphes 31 à 45).

3) ,La Commission a estimé qUt" bien qUt'
la Commission intérimaire ail 1'ondionné
jusqu'à ce jour de façon efficace, la "aIeur
de son travail serait considérablemen [
accrue si tous les membres de l'Assemblée
générale prenaient part à ses déHbératiolls
(paragraphe 25).

1) Il a été décidé que la Commission
intérimaire devrait recevoir essentiellement
les mêmes pouvoirs que ceux énoncés dans
la résolution 111 (II) de l'Assemblée géné
rale', en date du 13 novembre H)4ï. On a
reconnu que les trois fondions principales
rie la Commission intérimaire devraienl
demeurer fondamentalement les mêmes que
celles définies dans la résolution précitée ct
qui sont énumérées au paragraphe ~O du
présent l'apport.

'5) La Commission a estimé qu'il de' j-ait
être entendu que tout ;travnil préparatoire
que pourrait entreprendre la Commission
intérimaire devrait comprendre la rédaction
de projets de résolution toutes les fois que
cela est possihle ct opportun (para
graphe 34),

fi) La Commission a également estimé
qu'en ce qui concerne' les fondions relatives
à la mise en œuvre des résolutions de l'As
semblée, .Je mandat général habilitant la
Commission intérimaire à examiner les
questions qui ,pourraient lui être renvoyées
par l'Assemblée générale e't à soumeHre ses
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condusions Ù l'l'lit' dl'l'llil're, autoriserait la
Commission intérimairc, il la suilt, dl'
nom'plIes inslructions partil'ulil'res de l'As
sl'mblée, soit il rl'l'l'vOj.r dl's rapports des
l'omités spéeiaux t'I eommissions spéeiales,
soit il donner (ks avis il l'es organes ou il
OhSl'r\'CI' d CIu'oUl'ager la mise l'n œuvre \.
dc l'l\solulions dt' 1'Assl'mhlée g~'nl'l'all'
l'xIH'l's~l\nll'nl dl~signi'l's (paragraphl's :Hi il '
-11) et il fairl' ra pport il Ct' suj et.

ï) Il a l\tl\ dt'ddl\ en outrl', qUl' la Com
mission intl\rimairt' pourrait 0tre autorisl\'
pu,r l'Assemblée générale il sollicill'r des
a vis consulta tifs dl' la Cour inlernalionale
de Justice sur les questions juridiqm's qui
se poseraient dans le cadrc de son activitè
(paragraphes 46 et 47),

X) Il a t'tl' (h~ridi' qUl' la Commission
inll\rimail'l' devrait poursuiw'l' dans le
domainl' politique l'exerciee des m0mes
1'0 nclions que l'dIes qui lui avaient étl'
eontit'es pendan 1 la premièrt' année d'L'xpé
rienee (paragraplll's ·18 pt 4H),

!l) La Commission, :~prl's lI11e discussion
approfondil' 8tH le poinl dt' savoir si la
l'ompi'll'net' dl' la Commission inlt'rimaire \
devrait ou Ilon s'plendrl' au domaine des
queslions admitlislratiVl'8 l'l budgélairl's, a
décidé de soumettre el' problème il l'Assem
blée générale pour examen el décision
(paragraphes 30 à (2),

10) La Commission a conclu que la Com
mission in tl\rimairc Ill' devrait pas être
autorisée à examiner les questions juridi
ques dont l'inseription à l'ordre du jour de
l'Assembll'C' géné,ralt' pourrait être proposée.
Toutefois, il a l'tt' décidé que l'accomplis
sement du mandat général de la Commis
sion intérimairl' pourrait exiger qu'dIe
exprime un avis sur les aspects tant
juridiques que politiques des questions dont
cUe est saisie rl, en conséquence, qu'on
devrait conslidérer la Commission intéri
maire l'omm\.' ayant pouvoir de le faire.
Ceci pourrait entraîner l'inll'rprétatIon des
dispositions Ill' l'tinen tes des résolutions de
l'AsspmbIée (paragraphes 63 il 65 et 41),

11) La Commission est parvenue à la
conclusion qu'il n'y avait pas lieu pour le
moment d'étendre sa compétence aux
domaines économique, social, culturel,
humanitaire et de la 'tutelle en tant que tels.
ni aux questions qui relèvent du Cha
pitre XI de la Charte (paragraphe (6),

12) La Commission a estimé que l'CI1

sembIe de la question des pouvoi,l's, en
particulier en ce qui concerne le sta tu t et
les pouvoirs des chefs des délég:1,tions
permanentes, devrait fair{' l'objet d'une
nouyelle élude anll1t qu'il soit possible
de faire des recommanda'!ionsprécise~sur
le fond de la proposition dominicaine (para
graphes 67 à 69),

13) La Commission a cep€ndant décidé de
suggérer que, si la Commission intéJimaire
devait être continuée, les représentants
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dfmlL'nt at't'l'l\dil('s HU t'ours dl' la premll'1'l'
'IImél' d'e.\.p('rh'IH.'l' Ill' soi<.'llt pas Il'nus dl'
~)r('st'nlt'l' dl' nOU\'l'aux POUVOil'S, il moins
!Jill' h's Ela ts l\Il'm1>rl's in tèrl'ss('s Ill' d('sil'l'n t
dèsignl'r llll rl'prl'sl'n lan 1 din'l'rC\1l t (para
''1':IIlIlL' 70).,.. ,

VII. Projet de résolution de l'Assemblée
générale

Afin dl' i'acilitl'r la tdehe dl' l'Assemhl('l'
(J'ènl'raIe, la Commission a dl'ridé dl' joindre
~n annt'Xl' il son rapport (annexe III) h'
tex Il' d'un projl'l dl' ,rl'soluliOll relatif 11..
l'l'la1>lissl'ment dl' la Commü iOIl intt:>ri
muil't' pour une nOU\'l'lIl' pl'riul~,' à fixer par
l'Assemblée générale.

***
Avunl terminé l'examen des questions

don't elle était saisie, ln Commission ln tl'
rimaire, il su vingt-ncuvièull' sénnel'. !l'
;) aoûl 19-18, a décidé de s'ajourner.

Annexe 1

HI,:snIE DES DECLAHATIONS FAITES AU
NO:l! DU SECHETAIHE GENEHAL AU SUJET
DE LA PHOPOSITION VISANT A CONFEREH.
A LA Co:\nIISSION U'TERUIAIH.E DESFONCTIONS EN l\IATlEHE J,.Dl\IINISTRATIVE
ET BCDGETAIRE
Les o1Jservutiulls suivantes furent présentéesau nom du Secrétaire général par son l'l'pré

sentant :
a) L'une des raisons qui ont motivé la cr'.\ationd(' la i:olllmission intérimaire était l'existenced'ullL' lacune dans l'organisiltion de l'Assemblée

~éllél'al(', On s'est rendu compte qu'un nouvelorgane était néœssaire pour aider l'Assemblé~ù s'acquitter des responsabilités politiques qmlui incombent en vertn de la Charte. Des organescompétents existent pour aider l'Assemblée dansles autres domaines : le Conseil de tutelle pourles questions de tutelle; le Conseil économiquePl social pOl~r les questions économiques etsociales; et le Comité consultatif pour les questions administr:'.tives et b'](igétaires pour traiter
ces dernières questions.

b) Le Comité consultatif a été créé au coursde la prcmièrc pm·tie de la première session del'Assemblée généraie et ses fonctions ont été définies dans le règlement financier de l'Organisationet le règlement intérieur de l'Assemblée. Ces deuxtextes ont fait l'objet d'une l'l'vision détaillée aucours de la deuxième session; à moins qu'iln'existe des raisons primordiales, qui auraientété négligees au cours de cette l'l'vision, ou quela situation ne sc soit modifiée depuis le mois dedécembre del'nier, on est en droit de penser quel'Assemblée générale, en adoptant ce règlementintérieur et ce règlement financier l'l'visés, a jug~que le mécanisme prévu par ces deux textes lmpermettait de s'acquitter de ses responsabilités
ac!l11inistratives et budgétaires.

cl Il reste dans ce domaine un problème àrégler, celui de la coordination des programmesrll' l'Organisation des Nations Unies avec ceuxries institutions spécialisées. Le Groupe de travail de la Sous-Commission 4 a eu parfaitementraison de faire observer que l'Assemblée généraleavait déjà pris certaines mesures pour traiterel' problème qui doit être examiné au conrs dela troisième session.
d) Si, malgré les considérations indiquéesci-dessus, on èstime que l'Assemblée n'a pas pris

de dispositions sufJisuntes pour traiter les questions udlllinistrati\'es l't hudgétaires, il faut, ('nl'l'eonnaissant lu ('olllpll'xitê et le l'm'al'tèrl't('ehniqUt, d(' l'es qUt'stions, l'omml'lH' ('1' purNudier ('n dHllii l't an'l' la plus grlllld(' altl'11tione(' qu'a fait l'Assl'mblél' jusqu'id l'n traitant ('('Squestions pal' l'intl'1'lIll~dillÎ1'e dl's orgalll's l'xistunts; C'(' faisant, on l'\'itl'ra dc' près('nh'r ill'Assl'mhll'l' un(' 1'l'('OlllllHlIldation sans êtl'l' l'IllIIeSUrl' dl' signllll'i' ks l'as dans !l'sql1l'ls ('l'Sorgalll's se sonl rl'\'l'Iès insuffisants. Si 1'011('onstalL' 1't'xist('IH'l' dl' l'as de ('(' genl'l', il flludraalors examilll'r si la ComIllission intérimuÏ1'('peut lot l'l' l'organl' eonYL'nab1L' pour parer il ('('SinsuffisaneL's ou bien si d'autres mesures pOlll'ruient êtl'l' prises il plus juste titre.
el En examinant si la Commission intérillillÎl'l'IH'ut-être l'organe eapabl(' de parer ù ces insuffisanel's, il faut tenir eompte des diiïil'ultésauxquelles une commission composél' dl' tous les:\Iembres de l'Assemblè(' se heurterait t'n examinant des problèmes complexes et de earactèretechnique. Fatalement, cet organe se trouveraitrapidement dans l'obligation de créer une souseommission il cet :'~'et. La Sous-Commissionaccomplirait alors la même tâl'he que k Comitéconsultatif chargé d('s questions administrativesct budgétaires, qui a précisément pour fonctionsde procéder il de telles études techniques. LeComité consultatif, en tant que comité d'expertsl'réé par l'Assemhlée pour étudier les questionsadministratives et budgétaires, assiste dans cedomaine la Cinquièl~le Commission de la mên1l'manière qu'une sous-commission assisterait laCommission intérimaire, et la Cinquième Commission, il laquelle les cinquante-huit Etats:\1embres sont tom; représentés, examine lesrapports du Comité consultatif.
n Si, en faisant du Comité consultatif unorgane subsidiaire de la Commission perm&. 'lente,on évite d'attribuer au Comité consultatif et ilune sous-commission spéciale des fonctions faisant double emploi, cette méthode aura il sontour pour résultat d'embrouiller les relations duComité consultatif avec la Cinquième Commissionct, en même temps, d'établir une procédurecompliquée d'après laquelle les questions seraientd'abord étudiées par le Comité consultatif, puis

é~udiées de nouveau par la Commission intérimaire, avant d'être réexaminées par la CinquièmeCommission et finalement soumises il l'approbation de l'Assemblée générale.
g) Avec une telle procédure, il semble difficile,sinon impossible, de définir un dCl11aine précisdans lequel la Commission intérimaire pourraitfonctionner sans empiéter de fa.,;on regrettablesur les attributions techniques que seul le Comitéconsultatif, composé d'experts, est en mesured'exercer. D'autre part, la Cinquième Commissionse trouverait dans une position embarrassante àl'égard de la Commission intérimaire et duComité consultatif.
La confusion ne naîtrait pas seulement de cesdoubles emplois en matière d'attributions, maisde l'augmentation du nombre des autoritésdevant lesquelles le Comité consultatif et leSecrétariat seraient responsables. Le Comitéconsultatif serait responsable à la fois devant laCommission intérimaire et devant la CinquièmeCommission, et le Secrétariat serait responsabledevant le Comité consultatif, la Commissionintérimaire et la Cinquième Commission. Il estévident qu'un tel système ne favoriserait pas lebon fonctionnement administratif. Il entraîne-rait de lourdes complications dans l'accomplissement des devoirs qui incombent au Secrétairegénéral en sa qualité de chef de l'administrationde l'Organisation.
h) En outre, le Secrétaire général est chargérIe l'établissement des prévisions budgétaires,qu'il doit présenter au Comité consultatif au plustard douze semaines avant l'ouverture de chaquesession ordinaire de l'Assemblée générale. LeComité consultatif doit examiner en détail lesprévisions que lui soumet le Secrétaire général
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et faire pur'venÎl' SOil rapport aux gouvcrliements
des Etats 1I1embl'cs cinq semaines ail moins avant
chaque session orù inaire.

En d'altlrcs tel'mes, lc Sen'ctairc péncral jJl'C
scntc ses lwévisions Ull dl-but de jllin (;t, Cil
général, le Comité consultatif consacre enviroll
six semaines il leur examcn,

i) Avec la l'l\glemcntation existante, il serait
très difficile (le lll'océder il un nutee examen des
pl'cvisiolls bndgétnires ou du rapport du Comité
consultatif, surtout si l'on se rappclle que la
Commission intérimairc doit, avant tout, assu
l'el' des l'onctions polHiqu es, Le seul l1loment où
elle pournlÎt revoir les prévisions IJlldgélaircs ou
le l'apport du Comité consultati/' serait HU mois
d'août, c'est-à-dirc pend mIl la pédode pl'écédant
immédiatelllcnt l'ouvertlll'c de la session de
l'Assemblée, période au COUl'S dc laquelle la
Co ll\ III i ssion j ntérimaire a Ilra norrna LCllle Ilt il
préparcr les questions pulitiques et de sécudtl~

proposees pOUl' inscription il l'ordre du jour de
l'Assemblée, '

j) En ce qui concerne les dépenses imprévucs
ou extraordinaires, le Secretail'c général est
Hutol'Ïse, sous sa sellle antol'Hé, il cngagel' des
dépcnses, cn prélevant sur le fonds cie roulement
Iles SOl1lmes ,j usqll'Ù un montant de deux millions
de dollars, lorsqu'il s'agit de dépenses ayant trait
au maintien de la paix et de la sécurité ou il
des Illcsm'es de relèvement économique; il est
également :llltorisé à engager des dépenses'
dépassant cette somme, avec l'assentiment (lu
Comité consultatif. Au cas où ulle cl'ise politique
extrêmement gravc se présentel'ait, il faudrait,
en tout cas, que des mesures fussent prises, soit
par le Conseil de sécurité, soit par une sessi un
pxtraordinaire de l'Assemblée générale, métllDdl'
il laquelle on a c1é,ià l'ecollJ'u il deux reprises
Ili /l'érpnte-s,

J~) A Londres, la Co III 111 ission préparatoire
avait examine en détail la création d'un méca
nismc efficace qui permeUl'alt le bon fonctionne
lllent de l'Organisation. Jusqu'ici le mécanismc
établi s'es1 montré satisfaisant. En tout cas, la
Cinquième Commission ct le Secrétariat ont
cntl'epl'is tOllle nne série d'études relatives ail
fonctionnement de l'Organisation et, après avoir
soigneusement examiné les suggestions du
groupe de travail, le Sccrétaire général ticnt il
déclarer IIue, dans les circonstances actuelles eL
avec ll~ i>)'stèmc existant, 1'01'1 pcu pourrait être
aecom pl i util ement pal' tlne COIll mission i ntél'i
maire de j'Assemblée gént-nile dans le domaine
administratif et budgétail'c', Son activité ne
ferait qu'engendrer la conl'usion,

Le Secrétaire général estimc qu'il doiL faire
connaitl'e, en raison des ohscrvations résumÉes
ci-dessus, la préoccupation (fue lui callse la sug
gestion faite-, et pricr instamment les membres
de la Commission de ne pas recommander
l'cxtcnsioll des pouvoirs de la Commission
intérimaire aux quesLions adminÎstr'atives ct
budgétai l'l'S.

Annexe Il

RESUME DES DECLAHATIONS FAITES PAR LE
PRESIDENT DU COMITE CONSULTATIF
POUR LES QUESTIONS ADMINISTRATIVES
ET BUDGETAIRES AU SUJET DE LA PRO
POS1TroN VISANT A CONFERER A LA COM
MISSION INTEmMAIHE DES FONCTIONS EN
MATIERE ADMINISTRATIVE ET BUDGE
TAIRE

Les ohseryations présentées pal' 1(' Pl'l'sident
du COllI ité consultatif pour les questions aù mi
nistrati \'CS et hudgétuil'es SOIlt n\sullIées eï
dessous :

0) Les ol'gancs constitutifs de l'Ol'gnnisation
el l'Assl'lJlblée elle-mêmc ont dé,iil réparti com
1\1(' il con"il'nt toutes les aLLribuliollS pl ['l';;POIl
sabilités pal'Ill i It's (livers Ol'gulll'S, Cil \'LH' cl 'ob
tl'nil' lc llta:-;.illll1\li cl '('[Iïcueitc",

h) En ce qui concerlle les questions admi
nistratives et bud gélaÎl'es, llll système de
contl'ôle HlJlluel a été établi grâce ail J'onction
nemcnt de la Cinquième COllllllissioll du Comité
cOllsultatif et du Comité des cOlllmissaires aux
eomptcs, Une successioll raLionnelle de stades
est ainsi prévuc pour (Ille le fonctioIlnement
I1nancier ùc l'Orgunisntion ne puisse l'airc
l'objet d'aucune critique,

e) Les questions administratives cl l.lllclgétui
l'es sont complexes; elles posent dc nOlll!JI'cUX
problèmes compliqués, dc caractère tec!mÎlllle,
dont ne peut s'occuper lin urgane compose dcs
cinquante-huit représenta nts tics Etats :MClll
bres, En outre, l'Assemhléc li, en termcs exprès,
chargé dc ces questions nn organe com posé, non
pas cle représentants en tant que tels, mais de
pcrsonnes ùésignées pOlir leur compétence
technique dans ce domaine.

d) Lc problème consiste il détermincr si, l'n
fait, le mécanisme existant, avec les garanties
qu'il comportc, suffit il répondre aux exigences
d'un bon fonctionnement administratif ct Imd
gélaire de l'Organisation. D'après Je Président
ùu Comité consultatif, on peut répondre il cette
question par l'aJfil'mative, el la création d'or
ganes supplémentaires équivaudrait ô IIIa diIi Cl',
sinon il rappol'ter des décisions fondamentales
des organes consultatifs de l'Ol'ganÎsaLion pt de
L'Asscmblée générale.

e) LI' Comité consultatif a accompli sa lâche
dans le cadl'e des règlements et résolutions
adoptés par l'Assem bLéc générale, C'est là une
sage politique, Si la Commission intérimairc
désil'C également êtl'c compétente en matière
administl'ativc et budgétairc, Ic Secl'étail'c géné·
l'UI risque d'être amené il en appelcl' dcvllnt elle
de tout conseil dOllllé pUI' le Comité consultatif,
landis que cc del'nier pourra, en d'auh'es cas,
ùemander l'appui de la Commission intérimaire,
Il y am'a ainsi confnsion entre les ponvoirs du
Comité consultatif et ccux du Secrétai re gêné
l'al dont les fonctions respectiVes se trollV(~rOllt

paralysées.
f) L'Asscmbléc générale, par ses ùécisions dans

ce domaine, a pris des dispositions assez souples
pour permettre llll Secrélaire généml tic pl'enlll'c
dcs initiativcs le cas échéant. Si le chcf de l'ad
ministration de l'OJ'gllnîsation sc tl'ollve, à UI1
lllOmcut qUC1COlHILll', menacé de l'intl'rvention
possible d'Ull llOll\'l'l organe, il ne Sel'll pas en
mesure d'exercer ses l'onctions sous sa propl'e
l'esponsabilHé avec la libcrté d'aetion indispcn
sable p01l1' exécuter les instrnctions de l'Assem·
blée générale entre deux sl'ssiollS ol'dinaire,~ ;
d'autre part, il ne pourra être tenu ]lOlll' respon
~;able au cas où ses elforts pOlll" appliquer des
décisions de l'Asscmblée générale sc ll1ontr(~raicnt

vains, En fait, c'est ft cette fin également que
J' Assemblée a décidé de confier les fonctions de
contrôle il un organe consultatif plutôt qu'à lin
organe représentatif, dont la puissante in
rtuenec pourrait paralyser l'action du Secl'é-
[ait'e général. '

Annexe III

CONTINUATiON nE LA COMMISSION
INTEHIMAIHE

Projet de résolution de l'r1ssemblée ,qénél'ale
« L'Assemblée ,qéIlérale,
Ayant pris acte dcs rapports qui lui ont été

sOllmis par la Commission intéJ'Îmaire, ainsi
que de ses conclusions d'après lesquelles les
tâches accomplies par elle an cours de l'inter
valle scpm'ant la d enxièmc et la troisièllle ,~es
sion ordinaire dc l'Asscmblée générale, ont
cfficacement aidé l'Assemblée dans l'exercice (le
ses fonctions et justifient la continuation de ln
Commission intérimaire;

Affirmant qlle', ponr mener il bicn les tâches
expressément con nées pat' ln Charte à J'Assem
hlée générale ell ce qni (~(}ncerne les questions
l'elatives an lIwintien de ln paix et de la sécu-
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uation de la
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de la sécu·

rité internationale" (Articles 11 ct 35), le déve
loppement de la coopération internationale dans
le domaine politique (Article 13), et l'ajustement
pacifique de toute situation qui lui semble de
nature à nuire au bien général ou à compromettre
les relations amicales entre nations (Article 14),
il est nécessaire de continuer la Commission inté
l'imaire en vue de poursuivre l'étude de ces
questions et de fai.'e rapport, aVl'C ses conclu
sions, à l'Assemblée générale;

Reconnaissant pleinement que la responsabi
lité principale d'une action rapide et efficace
destinée à maintenir la paix et la sécurité inter
nationales incombe au Conseil de sécurité (Arti
cle 24) ;

Décide que:
1. Il est rétabli [pour une fériode à détermi

ner par l'Assemblee générale une Commission
intérimaire à laquelle chaque membre de l'As
semblée générale a le droit de nommer un
représentant ;

2. La Commission intérimaire, en tant qu'or
gane subsidiaire de l'Assemblée générale établi
'conformément à l'Article 22 de la Charte,
.~i::conde l'Assemblee générale dans l'accomplis
sement de ses fonctions en remplissant les
lâches suivantes :

a) Etudier les questions qui lui sont renvoyées
pal' l'Assemblée générale et faire rapport à leur
sujet à l'Assemblée générale en lui soumettant ses
conclusions;

b) Etudier tout différend ou toute situation
dont l'inscription à l'ordre du jour de l'Assem
blée générale a été demandée, en vertu des Arti
cles 11 (paragraphe 2), 14 ou 35 de la Charte,
par un Etat Membre de l'Organisation des Nations
Unies ou dont le Conseil de sécurité aura saisi
l'Assemblée générale, sous réserve que la Com
mission décide d'abord qu'il s'agit d'une ques
tion importante et requérant une étude préli
minaire, et faire rapport, avec ses conclusions,
à l'Assemblée générale, à leur sujet. La Com
mission prend cette décision à la majorité des
deux tiers des membres présents et votants, à
moins qu'il ne s'agisse d'une question renvoyée
par le Conseil de sécurité en vertu de l'Arti
cle 11 (paragraphe 2), auquel cas la majûrité
simple suffit ;

c) Poursuivre, en prenant comme point de
départ les recommandations et les études de la
Commission intérimaire dont il est fait mention
au document A/605, l'étude systématique de la
mise en œuvre des dispositions de l'Article 11
(paragl'uphe 1) relatives aux principes généraux
de coopération pour le maintien de la paix et
de la sécurité internationales, ainsi que des dis
positions de l'Article 13 (paragraphe 1 a) qui
t1'aitent du développement de la coopération
: ~ternationale dans le domaine politique, et faire
rapport, avec ses conclusions, à l'Assemblée
générale;

d) Apprécier, au regard de toute question en
discussion au sein de la Commission intérimaire,
si la situation appelle la convocation d'une ses
sion extraordinaÏI'e de l'Assemblée générale et,
dans l'affirmative, en aviser le Secrétaire géné
ral afin qu'il puisse obtenir l'avis des Membres de
l'Organisation des Nations Unies à ce sujet;

e) Effectuer des enquêtes et désigner des com
missions d'enquête, dans la limite de ses fonc
lions et dans la mesure où elle le .iuge utile et
nécessaire, sous réserve que toute décision ten
dant à conduire une enquête soit prise à la majo
rité des deux tiers des membres présents et
votants. Aucune enquête ne devra être conduite
ailleurs qu'au siège des Nations Unies sans le
consentement de l'Etat ou des Etats sur le terri
toire desquels elle devrait avoir lieu ;

f) Faire rapport à l'Assemblée générale, lors
de sa prochaine session ordinaire, sur toute
modification à ses propres constitution, [durée]
ou mandat, qui pourrait être jugée souhaitable à
la lumière CIe l'expérience;
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3. La Commission intérimaire est autorisée par
la présente résolution à demander à la Cour
internationale de Justice des avis consultatifs sur
les questions juridiques qui se poseraient dans
le cadre de son activité;

4. Dans l'nccomplissement de ses fonctions,
la Commission intérimaire prend à tout moment
en considération les responsabilités confiées par
la Charte au Conseil de sécurité, en vue de main
tenir la paix et la sécurité internationales, et
tient dûment compte également des fonctions
confiées par la Charte, par l'Assemblée générale
ou par le Conseil de sécurité à d'autres conseils,
ou a tout comité ou commission. La Commission
intérimaire n'examine aucune question dont le
Conseil de sécurité est saisi;

5. Les délibérations de la Commission intéri
maire et celles des sous-commissions et commis
sions qu'elle pourrait créer sont régies par le
règlement intérieur adopté par la Commission
intérimaire le 9 janvier 1948, avec les modifica
tions et additions que la Commission pourra
juger nécessaires, à condition que ces modifica
tions et additions ne soient incompatibles ni avec
l'une quelconque des dispositions de la présente
résolution, ni avec aucune des dispositions per
tinentes du règlement intérieur de l'Assemblée
générale. La C'ommission intérimaire sera convo
quée par le Secrétaire général en consultation
avec le Président élu au cours de la session pré
cédente de la Commission intérimaire ou le chef
de sa délégation, au siège de l'Organisation pour
Je 31 janvier 1949 a)l plus tard. Le Président élu
au cours de la session précédente de la Com
mission intérimaire. ou le chef de sa délégation,
assurera la présidence lors de la première séance
jusqu'à ce que la Commhsion intérimaire ait élu
un Président. La Commission intérimaire fixe la
date de ses réunions en tenant compte des néces
sités de sa tâche. Les représentants dûment
accrédités à la Commission intérimaire au cours
de sa première session ne seront pas tenus de
préseFlter de nouveaux pouvoirs;

6. Le Secrétaire général met à la disposition
de la Commission intérimaire, de ses sous-com
missions et commissions, les moyens et le per
sonnel nécessaires à l'accomplissement de lem's
tâches.

Annexe IV

PROPOSITION DE LA BOLIVIE RELATIVE AUX
MISSIONS PERMANENTES AUPRES DES
NATIONS UNIES

La République Dominicaine a présenté une
proposition tendant à ce que les représentants
permanents auprès des Nations Unies soient,
en cette qualité, automatiquement habilités à
représenter leur pays à la Commission inté
rimaire (AIAC.18/40).

La Commission intérimaire a réservé un accueil
favorable à la proposition de la République
Dominicaine, mais a conclu qu'il serait néces
saire d'examiner plus à fond la question du sta
tut et des pouvoirs des chefs des délégations
permanentes avant de pouvoir formuler des
recommandations précises.

A ce propos, la délégation de la Bolivie a
l'honneur de présenter la proposition suivante :

Depuis la création de l'Organisation des
Nations Unies, l'usage s'est établi chez la plu
part des Etats Membres d'instituer des « mis
sions permanentes » au siège des Nations Unies
afin de pouvoir suivre de plus près les travaux
de l'Organisation et de ses or,ganes et d'être
mieux à même de remplir leurs fonctions de
Membres. Comme chacun le sait, cet usage s'est
établi sans qu'il existe de règlements régissant le
statut de ces délégations permanentes ou les
droits et attributions des représentants perma
nents, chefs de ces délégations.

La délégation de la Bolivie propose que l'As
semblée générale examine s'il ne serait pas
maintenant opportun de définir le statut des délé
gations permanentes auprès des Nations Unies



par LIlle résolution portant reconnaissance offi
cielle de ces missions qui prendraient le nom de
«Missions permanentes auprès des Nations
Unies ». A cette fin, la délégation de la Bolivie
soumet le projet de résolution ci-après :

« L'Assemblée générale,
« Considérant que depuis la création de 1'01'

ganisation des Nations Unies l'usage s'est établi
d'instituer des missions permanentes des Etats
Membres au siège de l'Organisation;

« Considérant que l'institution de missions
permanentes des Etats Membres au siège de l'Or
ganisation permettrait de contribuer à la réalisa
tion des buts et des principes des Nations
Unies; et

« Considél'ant qu'il $erait de l'intérêt de tous
les Etats Membres et des Nations Unies dans
leur ensemhle de conférer un statut juridique à
l'institution de missions permanentes auprès des
Nations Unies;

" Recommande aux: Etats Membres des Nations
Unies d'établir, dans la mesure où ils le jugeront
lltile et opportun, des missions permanentes au
près des Nations Unies au siège de l'Organisa
tion, et à cet eft'et,

c Décide qlle :
c 1) Les pouvoirs des l'eprésentants penna

nents et les noms des membres de chaque mission
permanente seront communiqués au Secrétaire
flénéral lors de l'institution de la' mission. Les
pouvoirs doivent émaner soit du chef de l'Etat
ou du gouvernement, soit du Ministre des affaires
etrangeres.

« 2) Lorsque les Etats Membres désireront ètre
représentés auprès d'un ou de plusielll's organes
des Nations Unies par leurs représentants per
manents, ils spécifieront le nom de ces organes
dans les pouvoirs communiqués au Secrétaire
genéral, en application du paragraphe 1) de la
présente résolution. '
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<[ 3) Lorsqu'un représentant permanenlest
accrédité pour représenter son gouvernement
auprès d'un organe des Nations Unies, il devra,
avant l'ouverture de chaque session de l'organ{l
en question, préciser par écrit au Secrétairl}
général que les pouvoirs communiqués au mo,
ment où il a été nommé représentant permanent
sont valables pour la: session en question.

« 4) Lorsqu'un Etat Membre décidera de nom,
mer un nouveau représentant permanent, le Chef
de l'Etat ou du gouvernement, ou le Ministre de&
affaires étrangères, informera le Secrétaire gèné,
l'al du rappel du représentant permanent précée
demment accrédité et délivrera des pouvoirs at]
représentant désigné pour le remplacer.

« 5) A chaque session ordinaire, le Secrétaire
général présentera à l'Assemblée générale un
rapport sur les pOllvoirs des représentants pel'.
manents auprès dC:s Nations Unies. Ce rappo\'t
sera examiné par la Commission de vérificati0l\
des pouvoirs nommée conformément à l'article 2
du, règlement intérieur de l'Assemblée générale. '

« 6) L'article 24 du règlement intérieur de
l'Assemblée générale sera amendé de la façon
sui vante ;

« (Ajohter à la fin de l'article 24 un nouveau
paragraphe ainsi conçu : 24 2). A chaque session
ordinaire, la Commission de vérification des pou
voirs examine les pouvoirs des représentants pel'.
manents accrédites auprès des Nations Unies
depuis la clôture de la session ordinaire précée
dente et fait un rapport à ce sujet à l'Assemblée
générale.) .

« 7) Pendant la période qui s'écoulera entre la
troisième et la quatrième session ordinaire, le
Secrétaire général soumettra en temps opportun
à l'approbation provisoire de la Commission inté
rimaire de l'Assemblée générale un rapport sur
les pouvoirs des représentants permapents au"
près des Nation.~ Unies. )
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